
CONVENTION D’ACCUEIL DES ENFANTS DE PETITE SECTION AU CM2 DES COMMUNES DE SAINT 

GENIEZ ET AUTHON DANS LA SECTORISATION DE SISTERON 

Entre : 

 La commune de SISTERON, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Daniel SPAGNOU, 
dûment autorisé par délibération n°_______________, 

 La commune de SAINT GENIEZ, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Olivier 
CHABRAND, dûment autorisé par délibération n°_______________, 

 La commune d’AUTHON, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Alain RAHON, 
dûment autorisé par délibération n°_______________. 

Il a été convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 – OBJET 

Les communes de Saint Geniez et Authon, ne disposant pas d’écoles, sollicitent la commune de Sisteron 
pour accueillir leurs élèves dans ses écoles, afin de les rapprocher de leur domicile. Jusqu’à présent, 
ces élèves étaient scolarisés dans des communes plus éloignées (Salignac et Entrepierres). 

La présente convention a pour objet de fixer les conditions de cet accueil dans les écoles de la 
commune de Sisteron. 

ARTICLE 2 – SECTORISATION 

Les enfants des communes de Saint Geniez et Authon seront affectés dans les écoles de la commune 
de Sisteron selon la sectorisation suivante : 

 École Simone Veil : Cycle 1 (Petite Section à Grande Section de maternelle). 
 École de Verdun : Cycles 2 et 3 (CP au CM2). 

Les inscriptions scolaires auront lieu en Mairie de Sisteron. Les dates et conditions seront 
communiquées chaque année aux communes concernées, afin qu’elles relaient l’information auprès 
des familles. Une demande de dérogation pourra être formulée par la famille lors de l’inscription. Elle 
sera examinée dans le cadre de la commission d’affectation organisée par la commune de Sisteron. 
Une réunion préparatoire entre les services scolaires de Sisteron et les élus des communes de Saint 
Geniez et Authon pourra être organisée, à la demande de l’une des parties, afin d’examiner ces 
demandes. 

Dans le cadre de l’octroi des dérogations, les enfants ayant été scolarisés à l’école Simone Veil en cycle 
1 seront prioritaires pour une inscription en cycle 2 à l’école Simone Veil, sous réserve des places 
disponibles après l’inscription des élèves régulièrement sectorisés. Cette affectation se fera dans le 
respect des dispositions du Code de l’éducation (article L.212-8) et de la note de service communale 
du 29 avril 2019, définissant les critères de priorité suivants : Handicap, Raisons médicales, Fratrie, 
Conditions de travail des parents. 



ARTICLE 3 – CONSEIL D’ECOLE 

Un représentant de chaque commune sera invité aux conseils d’école des deux écoles de secteur.  

ARTICLE 4 -DEROGATION HORS SECTORISATION 

En cas de demande de dérogation pour une école hors de Sisteron, le maire de la commune de 

domiciliation décide d’accorder ou pas la demande de dérogation, conformément au code de 

l’éducation. 

Quelle que soit la décision, il en informe la commune de Sisteron. 

Dans le cas d’accord d’une dérogation de scolarisation sur une école hors de Sisteron, les frais de 

scolarisation restent à la charge de la commune de domiciliation. 

ARTICLE 5 – HORAIRES 

Les horaires des deux écoles concernées restent inchangés et seront communiqués aux familles. 

Les horaires actuels sont les suivants :  

 Matin : ouverture du portail à 8h20, fermeture à 8h30 ; sortie à 11h30. 
 Après-midi : ouverture du portail à 13h20, fermeture à 13h30 ; sortie à 16h30. 

Tout retard répété ou manquement aux horaires pourra faire l’objet d’un signalement aux autorités 
compétentes. 

ARTICLE 6 – TARIF 

Aucune compensation financière pour les frais de scolarité ne sera demandée par la commune de 
Sisteron aux communes de Saint Geniez et Authon.  

Ces communes participeront financièrement aux voyages scolaires et activités. 

ARTICLE 7 – TRANSPORT DES ELEVES 

Le transport des élèves est de la responsabilité des communes de Saint Geniez et Authon, en lien avec 

les collecKvités compétentes en la maKère.  

ARTICLE 8 – DURÉE ET RÉVISION 

La présente convention est conclue pour une durée de huit (8) ans à compter de sa signature, 
correspondant à la durée d’une scolarité complète pour un enfant entrant en petite section de 
maternelle. Elle sera reconduite tacitement, sauf résiliation écrite par l’une des parties, au moins un 
an avant son échéance. 

Toute modification de la convention devra faire l’objet d’un avenant signé par les trois parties. 

ARTICLE 9 – RECOURS ET CONTENTIEUX 

En cas de litige, la présente convention pourra faire l’objet d’un recours entre les parties auprès du 
Tribunal Administratif de Marseille : 31 rue Jean François LECA 13002 Marseille /  www.telerecours.fr. 



ARTICLE 10 – SIGNATURES 

Fait à Sisteron, le [date], en trois exemplaires, un pour chaque partie. 

Signatures : 

 M. Daniel SPAGNOU, Maire de Sisteron 
 M. Olivier CHABRAND, Maire de Saint Geniez 
 M. Alain RAHON, Maire d’Authon 

 


